


Le plan 10 000 jeunes, déployé par le Ministère de l'Intérieur, vise à soutenir les jeunes confrontés
aux difficultés de découverte de métiers et de manque d’opportunités d’insertion professionnelle.

Ce plan s'adresse à tous les jeunes et plus particulièrement aux habitants des quartiers prioritaires
de la politique de la ville. Les collégiens de troisième, les lycéens, les apprentis et les étudiants
jusqu'à 26 ans  (30 ans pour  les  personnes  atteintes  de handicaps  dans  le  cadre des missions
services civiques) sont concernés. 

Pourquoi ce plan ?

Pour accompagner les jeunes au cours de leurs études, faciliter leur entrée dans la vie active et
leur garantir des perspectives d'évolution professionnelle.  Des solutions de stages, de contrats
d'apprentissage, des missions de service civique sont proposées en fonction de leur situation et
des  différents besoins. 

Pour quelles missions ?

Des stages ou contrats leurs seront proposés et amorceront ainsi la découverte du monde du
travail, dans une logique de montée en compétences. 

Aux  côtés  des  agents  de  l’État  qui  exercent  leurs  missions  au  quotidien,  les  jeunes  auront
l’opportunité de découvrir les services de la préfectrure, de la police, de la gendarmerie, et des
unités de sécurité civile. 

Ils pourront également découvrir les services des Directions Départementales Interministérielles
(DDI : Direction départementale des Territoires, Direction Départementale de l’Emploi, du Travail
et des Solidarités (DEETS), Direction Départementale de la Protection des Populations (DDPP) ; 

Ces services peuvent offrir : 

 des stages de troisième ;
 des stages de 6 mois maximum pour les étudiants de BTS, DUT, licence, ou master ;
 des contrats d'apprentissage de 6 mois à 3 ans ;
 des missions de service civique de 6 à 12 mois 

Jusqu’à quand ce plan sera déployé ?

Les offres sont accessibles sur le site de la préfecture de Maine-et-Loire, et ce, jusqu’à fin la fin de
l’année scolaire 2021/2022. 

Comment postuler ?

Pour  toutes  les  informations,  se  rendre  sur  le  site  de  la  préfecture  de  Maine-et-Loire  et
transmettre un mail à l’adresse suivante : plan10000@maine-et-loire.gouv.fr


